
L’AUTORITE DE L’ETAT 

 

I- Généralité : 

 

Certes, il est des « pouvoirs forts » qui règnent par l’oppression. Il faut que le régime républicain soit 

tout à la fois autorité – c’est-à-dire ordre et discipline – et respect de la liberté des citoyens. La 

haute dignité d’une démocratie, c’est de concilier, d’harmoniser autorité et liberté. 

C’est l’Etat qui a pour mission de veiller à l’intérêt commun, d’assurer les services de la vie 

commune, de permettre à chacun et à tous la sécurité, l’exercice des droits et de la dignité 

d’homme. Comme ferait une véritable personne vivante, l’Etat intervient pour nous protéger dans 

notre liberté, nos biens, notre travail et nous assurer une vie digne, paisible, humaine. 

L’Etat intervient comme une personne vivante et comme une personne souveraine : car pour 

organiser, contrôler, imposer, pour assurer à chacun sécurité, liberté, dignité, il faut qu’il ait une 

entière autorité, une pleine souveraineté. 

 

 

 


